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18 allée de la Grille - 15130 Vézac - 04.71.62.46.66

EXPLOITATION FORESTIÈRE - SCIERIE

Pierre DEVEZ
Le Rieu - 15130 Vézac - 04.71.62.40.15

Tous  bois débités du pays

Nous remercions les commerçants et artisans situés sur la commune, de leur aimable participation à la 
publication de ce bulletin, qui a été imprimé à 650 exemplaires et distribué dans tous les foyers Vézacois.

Remerciements 

 

Presse -  Dépôt de pain -  Gaz -  Produits régionaux
Centre Commercial Les Terrons - 15130 VEZAC

REGLEZ VOS FACTURES EN LIGNE...

Depuis le 1er novembre, les factures de cantine, 
garderie, transport scolaire, loyer, etc... peuvent 
être réglées par internet. Rendez-vous sur le site 
ci-dessous et suivez les instructions données.

www.tipi.budget.gouv.fr

NOUVEAU
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

ETAT CIVIL 2016

Mairie : 1, place Alfred CHARDON - 15130 VEZAC
Tél.: 04.71.62.40.09
fax : 04.71.62.42.67
Email : mairie.vezac@wanadoo.fr
Site internet : www.vezac.fr

Jours et heures d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30
Les lundis et jeudis de 13 h 30 à 17 h 30 

PERMANENCE MAIRE ET ADJOINTS :
sur rendez-vous.

CONSEIL MUNICIPAL :
Maire : M. Jean-Luc LENTIER

Adjoints : Mmes MM. Stéphanie GARDES, Jean-
Claude TERRISSE, Jacqueline GASNAULT, Gilbert 
DAUDE 

Conseillers : Mmes MM. Jean BOUNIOL, Michel 
CONDAMINE, Philippe ZENON, Patrick LOURS, 
Laurent LAVERRIERE, Isabelle CHATEAU, Isabelle 
BASSET, Stéphanie DELORME, Christelle CHASTEL, 
Céline DELSOUC-GABEN.

NAISSANCES
08 Janvier Célia Audrey LUMAN – 7 allée de Bellevue
30 Janvier Mathéo GOUBERT – 7 route de Cavanière
30 Janvier Estelle GOUBERT – 7 route de Cavanière
13 Février Robin FAU – 33 rue Bernard DEJOU
24 Février Anaëlle PRAT – 26 allée des Tilleuls
14 Mai Alicia Marinette Nina FABBRO – 21 route d’Aurillac
21 Mai Lucas Jean MAYADE – 19 route d’Aurillac
24 Mai Daphné Annie Françoise MEALET – 18 rue de Rouquette
31 Mai Haydan COTTRET - 1 impasse du Mas
17 Juillet Victor Guillaume CAMBON – 8 chemin du Caliastroux
30 Juillet Ethan Ludovic Philippe DAUMAREZ – 5 impasse de Montanhac
08 Août Naé Brigitte Marie LOMBARD – 2 allée du G. G. LACOSTE
16 Août Jules GAILLARD ROUQUIER – 3 plaine de Runhac
20 novembre Abigaël Marie CHAVIGNIER - 6 montée du Tillit
MARIAGES
27 Août Sonia BERTRAND & Damien DOLY – domiciliés 4 hameau de Brouzac
17 Septembre Delphine BERTRAND & David COMBOURIEUX – domiciliés 1 rue de la Touyre
DECES 
11 Janvier Marc Jean Hugues Marcel RODRIGUES, domicilié 1 route de Salès
14 Janvier Marie PALAT veuve ACUANA, domiciliée 9 chemin de Montredon
26 Mars Aline MONTOURCY épouse ARMAND, domiciliée 17 plaine de Runhac Bas
18 Avril Michelle Françoise COUDERC épouse POUX, domiciliée 26 rue de Rouquette
24 Juillet Aline GUY épouse COUDERC, domiciliée 28 rue Pierre MARTY
01 Septembre M. DELPONT Jean, domicilié 19 rue de la Langogne

ADRESSES UTILES
CABA : 04.71.46.86.30.  
Email : contact@caba.fr

SERVICES TECHNIQUES CABA : 
04.71.46.48.50
(Dépannage eau, assainissement)
04.71.46.48.60 (Astreinte)

POLE EMPLOI : 
9 avenue commandant Monraisse - 
15000 Aurillac : 3949
www.pole-emploi.fr

A.C.A.R.T.  Association Cantalienne 
Aide à la Remise au travail et 
repas à domicile : 14, avenue des 
Prades - 15000 AURILLAC
04.71.48.22.69
www.capgeris.com

A.D.M.R. : Aide à domicile en 
Milieu Rural : 8, rue de la Gare - 
15000 AURILLAC 04.71.48.66.40
 www.admr.org

A.S.E.D. Cantal
A.D.A.V.E.M.I.C. : Aide à Domicile 
Personnes Agées et Malades :    
30, Avenue Milhaud  - Aurillac 
04.71.48.42.46
www.asedcantal.com

S.S.I.A.D. Service de Soins 
à Domicile : 11, rue de la Coste - 
15000 AURILLAC 
04.71.64.16.07 - 08 99 03 69 24
www.sanitaire-social.com

C.L.I.C. Centre Local d’Information 
et de Coordination : 
12, rue de la Coste – Aurillac  
04.71.45.47.46

CENTRE SOCIAL 
D’ARPAJON-SUR-CÈRE : 
15, avenue du Général Leclerc  
Arpajon-Sur-Cère 04.71.64.55.33
www.centresocial-arpajon.com

RELAIS PETITE ENFANCE
service du Centre Social d’Arpajon, 
il est situé au-dessus de l’école 
maternelle et est ouvert : 
- lundi de 9h30 à 11h30 (halte jeux)
- jeudi 14h30 à 17h30 (permanence 
délocalisée et halte jeux)
04.71.64.55.33
www.centresocial-arpajon.com

AGENCE POSTALE / 
MEDIATHEQUE :
5 rue Pierre MARTY
Ouvert du lundi au vendredi 
(Agence Postale/Médiathèque) 
De 9 h à 12 h 00 (nouveaux 
horaires)
Mercredi (Médiathèque) de 16 h à 
18 h
04.71.62.40.00



LE MOT DU MAIRE

•	 Nous vous avions proposé 3 projets structurants, qu’en est-il aujourd’hui ?

1. La Petite Enfance : après 2 années de travail, des visites, des réunions, des rencontres, des 
présentations et recherches de financement, la première M.A.M. (Maison d’Assistantes Maternelles) 
du département fonctionne depuis la rentrée scolaire. Compte-tenu des aides financières obtenues, 
elle a été réalisée à un coût raisonnable et le succès est déjà au rendez-vous.

2. La structure d’accueil pour personnes avançant en âge : sa réalisation est maintenant sur les rails, 
une première tranche de logements sera réalisée avec le soutien de la société Polygone (2 autres 
suivront). Une maison de services, rencontres, activités, loisirs est en cours d’étude, ainsi que le 
montage financier qui, vous vous en doutez, apparaît particulièrement complexe dans le contexte 
économique actuel. Soyez assuré cependant de notre détermination  et ténacité pour parvenir à un 
démarrage rapide de ce projet très important pour notre commune.

3. L’aménagement touristique autour du Golf : son élaboration prend plus de temps que prévu mais 
ceci pour la bonne cause, car l’appui de la CABA, tant sur le plan de l’étude que celui du financement, 
devrait aboutir à une réalisation d’une toute autre ampleur. Nous vous en reparlerons dans les mois 
qui viennent.

Vous le constatez, Mesdames et Messieurs, nous sommes sur la bonne voie pour tenir les engagements 
pris, même s’il reste encore beaucoup de travail.

•	 Au bilan des 3 années écoulées, il faut bien entendu citer la rénovation complète de la salle 
polyvalente, les travaux aux écoles (3 classes, les sanitaires intérieurs et extérieurs, l’accessibilité), 
l’éclairage public, la voirie, l’église et les travaux effectués par nos agents. Certaines de ces 
réalisations effectuées en 2016 sont présentées dans ce bulletin. L’ensemble cité représente un coût 
total de 758 000 euros, ceci sans pratiquement augmenter l’impôt (+ 1% en 2015) et l’endettement de 
la commune; il est important vous en conviendrez, d’apporter ces précisions.

•	 Cependant, après l’exposé de ce bilan (que chacun de vous jugera), il nous faut poursuivre notre action 

Le bulletin annuel est attendu par l’ensemble des habitants de notre commune. Il reprend 
traditionnellement	le	bilan	de	l’année	écoulée	(manifestations,	travaux,	finances,	vie	associative)	et	il	
informe des études en cours et projets à venir.
Celui-ci revêt à mes yeux un aspect particulier car il est celui du mi-mandat de l’équipe municipale 
à	laquelle	vous	avez	accordé	votre	confiance.	C’est	pourquoi,	il	m’est	apparu	opportun	de	dresser	un	
premier bilan au regard des engagements pris et des investissements réalisés.
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pour le développement de Vézac et la préparation de l’avenir, c’est l’objet de l’étude prospective 
confiée au CAUE présentée dans les pages suivantes.

•	 Le bilan de l’année écoulée passe également bien entendu par le récit des événements et manifestations 
déclinés dans ce bulletin. L’occasion m’est ici donnée de féliciter et remercier l’ensemble des 
associations et bénévoles pour leur dévouement et leur implication. Par votre engagement, vous êtes 
les premiers artisans du « bien vivre à Vézac ».

Il y a également d’autres catégories d’acteurs :
- L’ensemble du personnel communal qui effectue ses missions avec sérieux et motivation,
- L’équipe municipale qui manifeste toujours la même volonté dans le meilleur état d’esprit que possible.
Merci à vous tous pour votre contribution au bon fonctionnement de notre commune.

Vous le voyez, Mesdames et Messieurs, dans un monde difficile parfois brutal, malgré parfois la maladie 
et les malheurs rencontrés par certains, c’est avant tout un message d’espoir et d’optimisme que je tenais 
à vous faire passer en ce début d’année.

       Bonne et heureuse année à tous.
       Bien cordialement,
       Le Maire,
       Jean-Luc LENTIER
 



La gestion de la commune a été confiée à l’équipe municipale en place. La mission première du Conseil 
Municipal est de gérer notre commune au quotidien : l’ensemble des services qui la composent, le 
fonctionnement de ses établissements et la mise en œuvre des projets d’investissement proposés aux 
Vézacois aux dernières élections municipales.

Gérer, c’est aussi prévoir, anticiper et se projeter dans l’avenir, c’est la raison pour laquelle le Conseil 
Municipal a décidé, par vote à l’unanimité, de préparer le Vézac de demain avec l’aide du CAUE (Cabinet 
Conseil Architecture Urbanisme Environnement).
Il s’agît ici de définir ce que nous voulons pour Vézac dans les 5 années à venir concernant le centre 
bourg, l’habitat, l’offre commerciale, l’offre de soins, les équipements culturels et sportifs.
 
A partir du constat de l’existant (points faibles, points forts) et des volontés municipales cinq axes de 
travail	ont	été	définis	:

1. Conserver une attractivité au Centre Bourg

•	 Lutter contre l’augmentation des logements vacants face à l’avancée en âge des habitants;
•	 Maintenir et développer les services publics (école, garderie, cantine, Agence Postale, etc…).
•	 Développer une offre culturelle.
•	 Reconquérir l’espace public afin de recréer des espaces de convivialité.

Figure 1 – Place du Tillit réaménagée Figure 2 – Aménagement paysager, arrière de l’école du haut

2. Développer l’offre commerciale et l’offre de santé structurées au sein d’un nouveau centre

Figure 3 – Extension de la zone commerciale face à celle existante

•	 Agrandir la zone commerciale en créant un espace de convivialité pour tous les Vézacois. Elle 
regrouperait des nouveaux commerces complémentaires des existants. (Elle sera située à droite 
de l’entrée du Bourg, face à l’actuel Centre Commercial).

LE VEZAC DE DEMAIN
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Figure 2 – Aménagement paysager, arrière de l’école du haut

3. Offrir un habitat évolutif et contemporain aux jeunes actifs 

•	 Il s’agit ici de développer l’attrait de Vézac pour les 
jeunes couples qui profiteront d’un site bien placé, 
dynamique, tranquille pour élever de jeunes enfants 
près d’Aurillac.

•	 Il faut réfléchir à un nouveau concept de logement 
évolutif et contemporain hors de l’image du 
lotissement traditionnel.

Figure 4 - Projet

4. Développer autour du Golf et du château une image du bien vivre autour du sport, activités de 
pleine nature et bonne gastronomie 

•	 Vézac, son château et son golf sont indissociables. La vue et le panoramique sont appréciés de 
tous. Il faut donc profiter de cette image positive et la développer.

•	 Nous devons nous employer à développer et entretenir le plus de chemins piétonniers possible 
autour du Bourg, relier par boucles les différents villages et hameaux et travailler l’image loisirs 
et villégiatures (Château de Carlat, projet de réalité augmentée et massif cantalien).

5. Créer un nouveau concept de résidence adaptée pour les ainés autonomes 

•	 Ces logements sont destinés aux personnes avançant en âge, ne voulant plus rester seules chez 
elles tout en restant actives, impliquées ou non dans les activités associatives locales. Ils seront 
situés à proximité immédiate des commerces et services. Ils permettent de faire reculer le plus 
possible l’heure du départ en maison de retraite.

En conclusion : 

La présentation, certes succincte de cette étude vous aura, nous l’espérons, convaincu de notre 
engagement pour le développement de notre commune. Il faudra bien entendu quelques années, 
beaucoup	de	travail,	trouver	le	financement	et	la	participation	des	Vézacois,	mais	ensemble	nous	
y parviendrons.



FINANCES BUDGET PRIMITIF 2016 

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Dépenses: 774 615 euros
Charges à caractère général  171 900      22,19%
Charges de personnel   355 165     45,85%
Reversement sur recettes  24 600       3,18%
Dépenses imprévues   0      0,00%
Autres charges de gestion courante 87 050     11,24%
Charges financières   24 500       3,16%
Vment sect invest + amort.  111 400      14,38%

SECTION D’INVESTISSEMENT

DEPENSES : 643 908 euros  
Matériel + op. non individualisées 25 030  3,88%
Opérations financières   128 848 20,00%
Voirie + Travaux en régies  72 000  11,18%
M.A.M.     125 930  19,55%
Ecole - Cantine    53 400  8,29%
Salle polyvalente   171 700  26,66%
Eclairage public   50 200  7,80%
Forêts     1 700  0,26%
Eglise     16 600  2,58%
Golf et abords    4 500  0,70%

Recettes : 774 615 euros
Remboursement charges pers. 18 000       2,32%
Excédent de fonctionnement  41 665       5,38%
Vente produits et services  49 100       6,34%
Impôts et taxes   370 200     47,79%
Dotations    258 650     33,39%
Autres produits   15 000       1,94%
Production immobilisée  22 000       2,84%
 
 

RECETTES : 643 908 euros
Virement sect. Fonct. + amort. 111 400  17,30%
Opérations financières  136 608 21,21%
Emprunt   300 000 46,59%
Subventions   85 950  13,34%
P.V.R.    10 000  1,56%
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REVISIONS TARIFAIRES 2017
CANTINE SCOLAIRE

Tarif A (Enfants)  2.80 €/repas
Tarif B (Adultes) 5.80 €/repas

(Réservé aux employés municipaux, aux enseignants et employés d’association communale).
GARDERIE

Tarif A  Matin  6.60 €/mois
Midi 3.15 €/mois

Mercredi Midi 1 €/mois (facturé en 2 fois)
Tarif B  Soir 11 €/mois

LOCATION SALLE POLYVALENTE inchangé
MANIFESTATIONS COMMUNE  EXTERIEUR
Concours de belote, quine 35 € 190 €
Assemblée générale ou réunion Gratuit 1 par an 160 €
Arbre de Noël 35 € 210 €/jour - 360 €/ 2 j. 
Buffet campagnard, repas 150 € 400 €
Apéritif 90 € 230 €
Exposition, cinéma 40 € + 15 €/j. 

au-delà de 4 jours
120 € + 30 €/j. 

au-delà de 4 jours
Manifestations  à but lucratif  ou activités 
commerciales

400€ 600 €

Associations communales : 4 locations 
gratuites/an (sauf nettoyage). Gratuit en 
semaine (du lundi au jeudi) 

35 €

Nettoyage salle polyvalente : 83€
Chèque caution : 1000 € 1000 €
CIMETIERE inchangé
Concession cinquantenaire renouvelable 48 €  le m²
Case columbarium trentenaire renouvelable 335 €
Dispersion des cendres : 59 €
TARIF HORAIRE : TRAVAUX POUR LE COMPTE DE PARTICULIERS inchangé
Tarif horaire de main d’œuvre concernant des travaux réalisés par le personnel 
communal pour le compte de particuliers .  Ces prestations pour le compte de 
tiers ne seront exécutées qu’en cas d’urgence et sur demande exceptionnelle.

45 €

Tarif horaire d’intervention personnel communal et  matériel mécanisé pour 
déneigement 

65 €

TRANSPORT 
TRANSPORT SCOLAIRE 12 €/mois et par enfant
TRANSPORT CENTRE SOCIAL 25 €/ semestre et par enfant (facturé en 2 fois)
LOCATION CHAPITEAU
Associations
communales 5 prêts gratuits par an  (90 € au-delà)  50€ 

Forfait montage 
si réalisé par la communeParticuliers 

Commune
130 € 

(location uniquement sur le territoire 
de la Commune. Caution : 200€)

PUBLICITE POUR LE BULLETIN MUNICIPAL  inchangé
pavé  90 x 40 mm 42 €
pavé  90 x 85 mm 68 €
pavé  190 x 40 mm 68 €
pavé  190 x 85 mm 110 €
dernière page de couverture (190 x 85) mm 160 €

page entière 300 €

Recettes : 774 615 euros
Remboursement charges pers. 18 000       2,32%
Excédent de fonctionnement  41 665       5,38%
Vente produits et services  49 100       6,34%
Impôts et taxes   370 200     47,79%
Dotations    258 650     33,39%
Autres produits   15 000       1,94%
Production immobilisée  22 000       2,84%
 
 

RECETTES : 643 908 euros
Virement sect. Fonct. + amort. 111 400  17,30%
Opérations financières  136 608 21,21%
Emprunt   300 000 46,59%
Subventions   85 950  13,34%
P.V.R.    10 000  1,56%

 



TRAVAUX 

Réfection d’une partie du toit de 
l’église.

Rénovation et agrandissement de la 
salle polyvalente, mise aux normes 
et réaménagement cuisine.

Viabilité et aménagement de 4 lots au 
lotissement « les Terrons II »
Tranche 1.

Dans le cadre de l’Agenda 
D’Accessibilité Programmé, des 
travaux d’accès à l’école du haut ont 
été effectués.

Réfection de voiries : Route de 
Combelles, impasse de la Cère, Rue 
du Stade.

Après concertation avec le Conseil 
départemental,	 modifications	 des	
limitations de vitesse dans les 
villages de Runhac, Le Rieu (70 
km/h). Le hameau de Rouquette 
est désormais en agglomération, la 
vitesse est limitée à (50 km/h).

Rénovation des WC extérieurs (tous 
les travaux réalisés ont été effectués 
dans un bref délai par des entreprises 
Vézacoises).

Aménagement d’un terrain de 
pétanque au Rieu.

Réhabilitation  de la maison des 
Associations en Maison d’Assistantes 
Maternelles.
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TRAVAUX REALISES
PAR LES AGENTS COMMUNAUX
Les agents communaux réalisent de nombreuses tâches pour l’entretien courant de la commune en plus 
des travaux ponctuels :

• Chemin piétonnier entre Louradou Bas et le Centre Commercial (terminé par l’entreprise CANTUEL).
• Réfection de deux salles de réunion à l’ancienne Médiathèque.
• Rafraîchissement d’une salle de classe à l’école du haut avec pose d’un tableau numérique. 
• A la salle polyvalente et à la M.A.M. de nombreux aménagements intérieurs et extérieurs ont été effectués 

par nos agents.
• Confection d’une rampe dans le cadre de la mise en accessibilité handicapé du bâtiment de l’école du haut.

Lors de l’organisation des manifestations, participation active des agents pour la logistique.



LES TAP ET LES SERVICES DE L’ECOLE
1.	 Les Temps d’Activités 

Périscolaires (TAP) deviennent 
Accueil Collectif de Mineurs 
(ACM)

Un Accueil Collectif de Mineurs 
(ACM), c’est quoi ?

Les ACM sont destinés à accueillir 
à Vézac les enfants hors temps 
scolaire (TAP) le vendredi après-midi, 
pour leur permettre de pratiquer 
des activités de loisirs éducatifs et 
de détente. Ils sont réglementés par 
la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations (DDCSPP).

Cet accueil est encadré par une 
équipe pédagogique composée d’un 
directeur et d’animateurs et ceci en 
fonction des normes d’encadrement 
et de qualification exigées par la 
réglementation (1 animateur pour 
14 enfants de moins de 6 ans et 1 
animateur pour 18 enfants de plus de 
6 ans). L’ACM est organisé à partir d’un 
projet éducatif de territoire mis en 
place sur l’année 2015/2016. 

Cette convention permet de valoriser 
les TAP et permettra également à la 
CAF d’intervenir pour une subvention 
supplémentaire.

2.	 Les services de l’école

• Garderie : 

L’accueil est assuré par le personnel 
de la commune avec 1 à 2 personnes 
présentes selon les horaires. 
L’ouverture du matin se fait de 7h 30 
jusqu’à 8h30 avec une moyenne de 32 
enfants et le soir de 16h à 18h30 avec 
une moyenne de 30 enfants. 
La garderie midi fonctionne de 12h à 
12h30 le Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 

(pour les enfants qui ne prennent pas 
leurs repas à la cantine) et de 11h50 à 
12h30 le mercredi midi. 
Une aide aux devoirs est mis en place à 
16h30 pour les enfants inscrits (lundi, 
mardi et jeudi), si des bénévoles 
souhaitent nous aider, ils peuvent se 
faire connaître à la mairie.

• Cantine :

L’inscription se fait au mois, ou la 
semaine précédente, toute absence 
non justifiée est facturée. Les repas 
sont pris en deux services, c’est une 
moyenne de 85 à 100 repas selon les 
jours de la semaine. Sur ce temps 
de cantine ce sont six agents de la 
commune qui travaillent pour assurer 
le bon fonctionnement et la sécurité 
des enfants. Une commission «menu 
cantine» se retrouve cinq fois par an 
pour élaborer les menus, nous vous 
invitons à y participer.

• TAP :

Après une année de fonctionnement 
des TAP en ½ journée, le bilan 
est positif pour les enfants et le 
personnel encadrant. C’est une 
moyenne de 73 enfants présents 
le vendredi de 13h30 à 16h30. Les 
premières semaines de septembre 
restent cependant difficiles car il n’y 
avait pas les inscriptions mais tout 
s’est bien passé grâce à l’implication 
des 7 agents communaux de l’équipe 
pédagogique. 

- Les TAP en maternelle se rythment 
avec la sieste, de la détente et une 
activité artistique, de bricolage ou 
un travail de motricité mis en place 
par le personnel. Les intervenants 
ont permis aux enfants de faire de la 
musique, du poney, etc…

- Pour le primaire, de nombreuses 
activités sportives ou culturelles tout 
au long de l’année sont proposées 
aux enfants. Ils peuvent ainsi 
découvrir de nouveaux sports (rugby, 
course d’orientation, ping-pong, 
skate, etc…), de nouvelles pratiques 
d’arts plastiques (couture, poterie, 
peinture, etc…) et des pratiques liées 
à notre environnement (les déchets, 
le recyclage, l’eau…) ainsi que du 
secourisme avec les CM2 ceci avec le 
personnel et intervenants extérieurs.

La municipalité invite les associations 
locales à proposer leur participation 
comme le fait le golf, les joueurs de 
pétanque… Car cela représente un 
énorme soutien et un moyen pour 
elles de faire connaître leurs activités 
auprès du jeune public. Nous  faisons  
aussi appel à des bénévoles, pas 
assez nombreux encore et nous les 
remercions.

Nous vous invitons à participer au 
comité de pilotage des TAP pour 
donner votre avis.

Stéphanie GARDES
Adjointe au Maire

Services 
techniques

Administration
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LES EMPLOYES MUNICIPAUX

Ecoles

Services 
techniques

Administration

CANTAREL François DOMAIN Sandrine

POIGNET Monique

NUQ Yannick RODES Véronique

BOIS Pierre CAYROL Philippe FAUCHER Nicolas
Remplaçant

VINAS Bernadette

CROS Michel

Restauration

BOS Joëlle
Remplaçante

Services 
généraux

PARRA Myriam

ESBRAT Benjamin

VIVION Nadine

Non communiquée

Une équipe au 
service  des 
Vézacois et du 
bien vivre à 
Vézac



ECOLE DE VEZAC
Tous les élèves inscrits étaient présents et heureux de retourner à l’école. Il y a cette année 
112 élèves à Vézac. Les effectifs sont en hausse.
Les cinq classes sont organisées ainsi :

•	 Les parents suivants ont été élus 
« représentants des parents 
d’élèves » :

- Membres titulaires : Mrs. FERREIRA 
Gabriel, VALEX Gérald, Mmes 
FRESQUET-BESOMBES Christine, 
RONGIER Valérie, LABORIE Valérie.

- Membres suppléants : Mmes MARTY 
Stéphanie, HOSPITAL Amélie.

•	 Les travaux de l’été :

 - Les toilettes de la cour des 
élémentaires ont été entièrement 
rénovées. L’école est maintenant 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

 - La porte d’entrée a été 
remplacée et deux nouvelles issues de 
secours ont été percées.

•	 Les vacances :
- Vacances de la Toussaint : 
Fin de la classe : mercredi 19 octobre 
2016.

Reprise de la classe : jeudi 3 novembre 
2016.

- Vacances de Noël : 
Fin de la classe : vendredi 16 décembre 
2016.

Reprise de la classe : mardi 3 janvier 
2017.

- Vacances d’hiver : 
Fin de la classe : vendredi 17 février 
2017.

Reprise de la classe : lundi 6 mars 2017.

- Vacances de printemps :
Fin de la classe : vendredi 15 avril 2017.

Reprise de la classe : mardi 2 mai 2017.

- Vacances d’été : 

A partir du vendredi 7 juillet 2017.

> A noter que nous ferons le pont de 
l’ascension.  Il n’y aura pas école du 
jeudi 25 mai au dimanche 28 mai.

•	 Les inscriptions :

Les parents doivent se présenter à la 
mairie avec le livret de famille et un 
justificatif de domicile. Une fois que 
l’inscription en mairie est faite, ils 
doivent venir à l’école pour l’admission 
avec le carnet de santé de l’enfant, le 
livret de famille et la feuille d’inscription 
donnée par la mairie.

Le directeur,    
Xavier DEVEMY

Classe des Petites Sections : 
Mme Bessières, aidée de Mme 
Rodes.
Il y a dans la classe 21 élèves. 
En janvier, les TPS feront leur 
rentrée.

Classe des MS/GS : M. Devémy et 
Mme Métral, aidés de Mme Nuq.
Il y a dans la classe 26 élèves (10 
MS et 16 GS).

Classe des CP : Mme Laporte et 
Mme Garcia (le jeudi).
Il y a 12 élèves dans la classe

Classe des CE1/CE2 : Mme Merle.
Il y a 26 élèves dans la classe (13 
CE1 et 13 CE2).

Classe des CM1/CM2 : Mme 
Gidaszewski.
Il y a 27 élèves dans la classe 
(15 CM1 et 12 CM2).
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La commission du C.C.A.S. est composée de la façon 
suivante :

•	 5 élus : Philippe Zenon (conseiller délégué) – Jacqueline 
Gasnault (Adjointe) – Michel Condamine (conseiller 
délégué) – Isabelle Basset (conseillère déléguée) – 
Isabelle Château (conseillère).

•	 5 membres désignés : Mmes Simone Bennet –  
Marie-Christine Citerne – Christelle Lampre - Maguy 
Monsérat – Pierrette Vareilles.

10 janvier 2016

Notre salle polyvalente étant en travaux en ce début d’année 
2016, le repas de noël s’est déroulé au Château de Salles. 
De nombreux convives (117  personnes) ont participé à ce 
moment chaleureux et convivial. La salle de la Roseraie 

offrant un panorama magnifique sur notre commune et les 
monts du Cantal, les Vézacoises et Vézacois ont passé une 
belle journée dans un cadre idyllique. De plus M. Brevet et 
toute son équipe ont servi un repas très apprécié  de tous.
Cette rencontre annuelle s’est terminée sur quelques pas 
de danse.  

Décembre 2016

Comme chaque année l’équipe du C.C.A.S. a rendu visite 
à nos ainés de + de 8O ans pour leur apporter quelques 
douceurs. Ces rencontres restent toujours des moments 
enrichissants et conviviaux.

Centre Social d’Arpajon sur cère

Nous vous rappelons qu’il existe un ramassage le mercredi 
midi qui prend les enfants de l’école de Vézac et les 
emmène au Centre Social d’Arpajon.

CCAS

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU C.L.I.C. 2015
(Centre Local d’Information et de Coordination) 

- 5 dossiers ont été déposés pour la commune de Vézac
- 37 contacts téléphoniques

- 10 visites à domicile ont été réalisées
- Suite à des ateliers mis en place à Vézac : atelier équilibre 
14 personnes sur 12 séances

LA PETITE ENFANCE 
•	 Le 5 Septembre, Anim’Ensemble famille rurale a ouvert la première Maison d’Assistantes Maternelles du Cantal.

MAM dont d’autres communes du département viennent s’inspirer.
•	 A l’automne 2017, le multi accueil d’Arpajon sur Cère sera ouvert pour les enfants des communes adhérentes dont 

Vézac.
•	 Dans notre commune, 13 assistantes maternelles exercent à domicile.
•	 Le Relais Petite Enfance de Vézac est ouvert le lundi matin et le jeudi après-midi. Isabelle Falières, animatrice du 

centre social, y accueille les enfants accompagnés de leur parents ou d’une nourrice agréee . Elle est également à 
la disposition des futurs parents pour réfléchir aux choix des différents mode de garde variés et adaptés à toutes les 
situations.

LA CUISINE
 LE BAIN
  LE RANGEMENT

Richard ROUQUIER
Tel : 09.84.39.68.78
Portable : 07.82.07.55.24
cuisines-morel.com38, avenue de la République - 15000 AURILLAC



APE DE VEZAC
L’A.P.E de Vezac vient de reprendre ses activités pour l’année 2016 – 2017

Les festivités ont débuté en 
novembre avec le vide grenier 
annuel. Nous espérons autant de 
succès que les années précédentes.
Elles se sont poursuivies avec le 
spectacle de Noël pour les enfants 
de l’école qui a eu lieu le jeudi 15 
décembre.
En suivant, le quine se déroulera 
dans le mois de février avec je 
l’espère, la présence d’autant de 
monde que l’année dernière.
Puis viendra l’époque du carnaval,
Et nous terminerons, comme à 
l’habitude, par la fête de l’école qui 
aura lieu fin juin.

Je tenais à remercier la forte 
participation des parents qui nous 
ont aidés lors de la confection 
des gâteaux et au montage des 
chapiteaux au cours des différentes 
manifestations de l’an passé.
L’argent récolté lors de celles-ci, 
nous a permis d’offrir à nos enfants, 
des sorties cinémas, ski, au musée, 
des randonnées au Lioran et des 
spectacles comme celui de Noël.
Cette aide précieuse, a permis dès 
la rentrée d’offrir aux maternelles 
du matériel informatique.
Afin de maintenir, voire d’améliorer, 
et de diversifier  ces activités, 

j’espère pouvoir à nouveau compter 
sur vous pour les dates à venir.

Mme OUARD Marie-Anne et les 
membres du bureau.

Dans une ambiance conviviale 
et musicale, tous les mardi de 
20h15 à 21h15, salle polyvalente, 
les cours de gym sont animés par 
Céline Marge, remplacée par Anne-
Marie Cournède au 4éme trimestre 
2016 lors du congé maternité de 
Céline, diplomées de Gymnastique  
Volontaire.
Les exercices proposés sont variés 
(échauffement, assouplissement, 
accélération cardio-vasculaire, 
stretching, abdominaux) afin de 
faire travailler chaque partie du 
corps dans un but de renforcement 
musculaire ou de simple entretien.
Différents matériels sont proposés: 
tapis, élastiques, bâtons, bracelets 
lestés, steps..., ils permettent à 

chacune de progresser en fonction 
de ses besoins et de ses capacités.
A partir de 13 ans et sans limite d’âge, 
tu peux adhérer à tout moment. 
L’association est partenaire du Pass-

Cantal.
Voir le site de la Mairie www.vezac.
fr (AGVV)
Meilleurs voeux à toutes et à tous.
LE BUREAU

Tu fais déjà du vélo, de la marche, du running, un sport quel qu’il soit ou aucune activité sportive, 
viens nous rejoindre le mardi de 20h15 à 21h15 pour compléter ton activité ou pour découvrir ton 
corps.

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE (AGVV)
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L’ASSOCIATION FAMILLES RURALES
« ANIM’ENSEMBLE »

LA MAISON DES PETITS TRESORS 

En effet, cette maison a ouvert ses 
portes le lundi 5 septembre 2016.
Des Assistantes Maternelles 
agréées accueillent vos enfants 
dans un cadre qui leur est 
totalement dédié :
•	 A temps plein ou/et à temps 

partiel
•	 Scolarisés ou non
•	 En accueil occasionnel (1 

heure ou 2 par-ci par-là, le 
temps d’un rendez-vous ou de 
vos courses etc…dans la limite 
des places disponibles

On vous propose une amplitude 
horaire de 7 h 00 à 19 h 00 du lundi 
au vendredi. Possibilité d’accueillir 
également vos enfants le samedi 
en occasionnel. Donc n’hésitez 
pas à venir sonner à la porte où à 
téléphoner au 04.71.62.06.57 pour 
vous renseigner.
En complément de leurs activités, 
les assistantes maternelles, 
et nous parents, souhaitons 

développer le côté associatif en 
organisant des animations afin de 
donner du sens à cette nouvelle 
structure. Nous venons d’achever 
notre Marché de noël qui a été une 
belle réussite encore cette année 

avec une vingtaine d’exposants, 
nous avons mis en place à la 
Maison des petits trésors un 
arbre de noël avec un goûter, un 
spectacle de contes musicaux et 
bien sûr la venue du père Noël qui 
a distribué bonbons et cadeaux à 
chaque enfant. 
Nous avons d’autres idées pour 

faire vivre notre association avec 
un concours de tarot en février, un 
marché de printemps en avril etc…
Tous les parents de cette 
Association tiennent à remercier, 
les services PMI, la municipalité 
de Vézac, familles rurales qui  ont 
soutenu le projet de la première 
Maison d’Assistantes maternelles.
Nous voulons également 
remercier toutes les personnes 
qui ont contribué à l’aménagement 
de la Maison des Petits Trésors 
(surtout les papas !).
En espérant que 2017 soit une 
année pleine de réussite pour 
nous et pleines de bonnes choses 
pour vous, nous vous présentons 
tous nos vœux pour cette nouvelle 
année.

Association Anim’Ensemble. 

Cette association a été créée en décembre 2014, avec la collaboration de Familles Rurales 
afin	d’être	véritablement	reconnue	par	les	services	de	la	PMI	et	de	la	CAF.	Son	but,	travailler	
avec	les	familles	de	Vézac	et	ses	alentours	autour	de	la	petite	enfance	afin	de	mutualiser	les	
services aux familles et d’étendre les horaires de garde. 
L’association Anim’Ensemble compte à ce jour une douzaine d’adhérents  et s’est inspirée de 
diverses expériences pour ouvrir la première Maison d’Assistantes Maternelles du Cantal.

Président : Laurent LOURS - 04.71.62.41.56
Secrétariat : Agence Arpajon 04.71.63.43.06

CAISSE LOCALE VÉZAC

BOUGNATS 4X4
Nous sommes une association qui compte 22 
membres bénévoles pour l’année 2016.
 
Le but de notre association est de participer activement 
à la vie de notre commune.
D’ailleurs, nous avons apprécié d’avoir participé au bon 
déroulement lors de la randonné du 1 octobre « les 
chemins via santé» qui a permis de récolter des dons 
pour l’association L’Arche Sport et Loisirs.  

Nous espérons que cet événement sera renouvelé en 
2017.
Chaque année, nous organisons principalement 2 
manifestations, la première se déroule au mois d’avril 
avec une randonnée 4x4 pour amateurs ou initiés et la 
deuxième se déroule lors  de la fête patronale de Vézac 
au  mois d’août avec un « baptême 4x4» qui permet de 
faire découvrir notre passion qui est apprécié autant par 
les petits que les grands.



Retour sur l’année 2016

Le 17 mars, nous nous sommes 
rendus à Grand Vabre pour la sortie 
stockfisch où un excellent repas nous 
fut servi. A notre grand dam, le soleil 
n’était pas au rendez-vous.

Le 19 mars, un hommage a été 
rendu à notre ami Maurice BASSET 
en présence de sa famille ; puis 
déroulement de la cérémonie au 
monument aux morts et à la stèle 

commémorative. Un vin d’honneur 
était offert par la mairie.

La victoire du 8 mai 1945 a été 
commémorée avec hélas, une 
assistance trop peu nombreuse pour 
honorer ceux qui ont combattu pour la 
Liberté ; ensuite, nous nous sommes 
retrouvés pour un repas amical 
auprès des veuves de 39/45.
 

Le comité déplore le décès de l’un 
des leurs, Jean DELPONT survenu en 
septembre.

 Commémoration de l’armistice du 11 
novembre 1918, le 11 novembre 2016.
Assemblée générale des anciens 
d’AFN le 18 novembre 2016.

Le Président
Michel UNTRAU

ANCIENS A.F.N. ET ANCIENS COMBATTANTS

ASSOCIATION «LES EPICÉAS»

Après notre assemblée générale 
suivie du repas au Green toujours 
aussi apprécié, nous nous sommes 
régalés au Restaurant du Lycée 
Technique en février.

Le repas «stockfish» nous a amené 
à Maurs où nous avons profité du 
marché. L’après-midi nous avons visité 
une ferme où nous avons pu admirer, 
entre autres, un cochon laineux de 
Hongrie : les petits ressemblaient à 
des agneaux ; une rareté.
Le 1er avril, l’Australie est venue à 
nous au cinéma après un repas à la 
Mezzanine.

Le repas «fête des pères & des mères 
» s’est déroulé au Château de Salles 
où la superbe vue est toujours aussi 
attirante.

Au mois de juin, nous avons déambulé 
dans le parc animalier de Gramat très 
riche en animaux du monde entier 
notamment des bovins. Les loups 
n’ont daigné se montrer que vers 
midi. L’après-midi : démonstration de 

dressage de chiens policiers par le 
Centre Cynophile de Gramat, unique 
en France.  Tous les cas d’intervention 
sont étudiés: attaque à mains armées, 
recherche de drogue, tentative 
d’empoisonnement, recherche de 
disparus.

Au mois de septembre, la visite de 
l’ancienne école de Signalauze nous 
a plongé dans notre enfance avec une 
dictée à la plume brillamment réussie 
par l’ensemble des adhérents cela va 
sans dire. Puis arrivés à Lavastrie, 
un super attelage de bœufs nous 
accueillait, encore  notre enfance 
évoquée ; l’apéritif dans le musée 
précéda un repas suivi d’une partie de 
danses.

Grâce à Automne de la flamboyance, 
nous avons assisté à un spectacle de 
cabaret avec un humoriste au Centre 
des Congrès toujours après un bon 
repas.

Enfin notre repas de Noel a clôturé 
cette année de rencontres dans la 
convivialité.

Nous remercions le comité des fêtes 
Festi’Vézac pour notre participation 
aux animations bien appréciées.
Les habituelles rencontres interclubs 
nous ont permis de retrouver des 
amis des alentours.

Nous souhaiterions de nouvelles 
adhésions, les effectifs de notre club 
ayant tendance à s’éroder.

Le club souhaite une très bonne 
année 2017 à tous ses adhérents, 
à leur famille et amis et de 
nouvelles rencontres toujours aussi 
intéressantes.

La Présidente, 
Mme BESSON

L’année passée a été riche d’évènements comme toujours
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La plupart des pionniers du début sont 
toujours là ce qui témoigne de l’intérêt 
de nos activités. Celles-ci compensent 
leur nombre restreint par leur qualité 
et surtout leur convivialité qui participe 
au vivre ensemble si important de nos 
jours.

L’Assemblée générale du 26 février 
2016 n’a pas modifié la composition du 
Conseil d’Administration et du Bureau.
Le 19 mars nous sommes allés en 
Dordogne. Après une marche autour 
du village de Domme nous avons pris 
un repas froid préparé et offert par la 
commune de Vézac 24. L’après-midi 
nous avons flâné autour de l’étang de 
Groléjac. La journée s’est achevée par 
une représentation théâtrale suivie du 
dîner. Après la nuit chez l’habitant ce 
fut le retour dans le Cantal.

Le 4 juin nous sommes partis dans 
l’Aveyron avec un car Ouvrier. Le 
matin, visite guidée de Villefranche 
de Rouergue ; repas copieux avec 
produits issus de l’exploitation à la 
ferme Carles ; ensuite visite guidée de 
Najac. La moitié du coût de cette sortie 
était prise en charge par le Comité.

Le 3 septembre nous avons retrouvé 
nos amis de Dordogne au lac du 
Tolerme près de Latronquière. Après 
une randonnée autour du lac nous 
avons partagé un pique-nique préparé 
par le Comité. L’après-midi a été 
occupé par des parties de pétanque 
et des promenades en pédalo très 
arrosées (à l’eau du lac !).

Nous avons eu la chance d’avoir la 
météo avec nous pour chacune de 
ces manifestations dont tous les 

participants se sont déclarés très 
satisfaits.
Le Comité de Jumelage apporte 
également son soutien à certaines 
manifestations locales : organisation 
d’une randonnée lors de la fête 
patronale, aide au déroulement des 
Chemins de Viasanté.

Notre prochaine Assemblée Générale 
se déroulera courant février. Vous y 
êtes tous les bienvenus.

Pour tous renseignements et pour 
nous rejoindre vous pouvez contacter 
le Président au 04 71 62 44 06 ou à : 
micheljoanny@hotmail.com

 Bonne année 2017.

 Le Président,
Michel Joanny

Notre association crée en 1997 s’apprête à fêter ses 20 ans

COMITE DE JUMELAGE  VEZAC 15 / VEZAC 24

ASSOCIATION LES TERRONS

la reprise du salon de coiffure par Léa, 
pour Christine l’aventure continue 
seule au bar-tabac-brasserie « Nulle 
Part Ailleurs », puis l’arrivée de 
Christophe JUSTIN, nouveau gérant 
d’UTILE. 
Nous comptons sur ces nouveaux 
arrivants pour dynamiser encore plus 
l’association et partager avec vous de 

bons moments de convivialité :
- Présence du père Noël aux moments 
des fêtes et quelques friandises pour 
petits et grands !
- Tombola gratuite
- Concours de belote et voire plus pour 
2017 suivant nos inspirations.
Nous tenions aussi particulièrement 
cette année à vous remercier de 

vous être associés à nous par vos 
dons aux «Chemins de VIA SANTÉ» 
manifestation à laquelle la Mairie 
nous avait cordialement demandée de 
participer. Cela nous a permis de faire 
un don à l’association L’ARCHE Sport 
et Loisirs d’un montant de 160 €.
Merci encore de votre confiance et de 
votre fidélité pour cette année 2016.

Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes et une très bonne année 2017.   

Le Bureau.

L’année 2016 fut pour nous une année de changement 



ASSOCIATION FESTI VEZAC

ACCA

En 2016, le comité d’animation a souhaité se donner une nouvelle identité plus festive : 
l’association Saint-Roch est devenue Festi-Vézac.

Saison 2016 - 2017

Le bureau :
Présidente : Emilie PEYRICAL
Vice-présidents : Serge MIELVAQUE
et Jean-Claude TERRISSE
Secrétaire : Martine SEMETEYS
Secrétaire adjointe : Stéphanie 
BARBET
Trésorière : Emilie BOURBON

Après une année 2015 de «rodage», en 
2016, notre équipe s’est mise en ordre 
de marche avec l’organisation de trois 
manifestations.

En mai, le «printemps vézacois» a  
allié  la traditionnelle fête du pain, à un 
marché de pays, un vide-grenier, ainsi 
qu’un marché aux fleurs. Débutée en 
matinée sous les meilleurs auspices, 
la journée a  malheureusement été 
contrariée par la venue de Dame pluie 
qui a obligé les exposants à écourter 
leur activité.   

L’avant-dernier week-end d’août, s’est 
tenu la fête communale, rebaptisée 
«la Vézacoise». Le samedi, le concours 
de pétanque, avec la participation de 
39 équipes, a connu un vif succès. Les 
randonnées pédestres du dimanche 
matin ont rassemblé quelque 70 
marcheurs. Les repas proposés tout 
au long du week-end ont rassemblé 
quelque 200 convives. Jeux géants en 
bois, maquillage ont régalé les enfants. 

Le tour de chant de Bernard ODOUL, le 
pompier chanteur, originaire de Murat, 
a fait salle comble.

Le dernier samedi d’octobre, la soirée 
Halloween, avec repas moules-frites, 
suivie d’une soirée dansante, est 
venue mettre un terme aux animations 
festives de l’année 2016,

En marge de ces festivités, FestiVézac 
s’est  associée, le samedi 1er octobre, 
à la démarche solidaire «Les chemins 
de VIA-SANTE» par l’organisation d’un 
repas saucisses-aligot suivi d’une 
soirée dansante.

Pour 2017, nos cerveaux fourmillent 
d’idées pour des programmes de 
festivités toujours plus variées !

Nous accueillerons avec grand 
plaisir toutes les bonnes volontés se 

manifestant pour un «coup de main» 
même ponctuel pour la réalisation des 
festivités !

Nous vous rappelons que FestiVézac 
dispose d’une page Facebook 
FestiVézac et  d’une adresse mail 
Festivezac@laposte.net ;  

Petits et grands, jeunes et moins 
jeunes, n’hésitez pas à vous exprimer 
! Vos idées, suggestions seront les 
bienvenues !

Lâcher de gibier :
- Faisans : 170
- Perdreaux : 170
- Lièvres d’Europe centrale : 10 couples
- Plan de chasse : 17 chevreuils

Cette année 33 cartes de chasse ont 
été vendues.
Un grand merci aux gardes 

communaux pour leur implication à la 
destruction des nuisibles.
Comme vous pouvez le voir sur cette 
photo, un joli lièvre prenant la pose
L’ensemble des chasseurs de Vézac 
vous souhaitent une bonne et heureuse 
année 2017.
     
Le Président, Pierre FRAISSIGNE

Vente Cantal à la Ferme

GAEC de l’allée de l’Espinet

Famille LOURS
15130 Vézac - Tél.: 04.71.62.41.56
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Idéalement situé en son cœur, il 
bénéficie d’un parcours varié, avec de 
jolies vues sur le village, le château de 
Salles et les montagnes cantaliennes. 
Il est entouré par un chemin piétonnier 
très emprunté par les marcheurs et les 
sportifs.
1991 fut l’année de la création du 9 
trous cela fait maintenant 25 ans et 
en 2007 le 18 trous a été conçu, le tout 
sur le terrain que nous louons à la 
commune. Il est sans cesse amélioré 
avec l’aide notamment des bénévoles 
qui participent activement aux travaux 
et embelli car nous avons planté plus 
de 1000 arbres. 
Ce golf associatif est géré par un 
comité composé de 17 membres. Il 
emploie à plein temps un directeur et 
trois jardiniers, dont deux «enfants» du 
village. Il recense 350 licenciés (école 
de golf comprise). 
Pendant la belle saison d’avril à 
octobre, ce ne sont pas moins de 30 
compétitions dominicales qui animent 
le parcours et participent à la vie 
économique du village.
De nombreux touristes et golfeurs de 
passage ont joué à la journée pendant 
la dernière saison estivale et nous 
avons enregistré 1500 greens fees 

(cotisations journalières).
Le Pass Go For Golf :
La Fédération Française de Golf a mis 
en place depuis maintenant deux ans, 
le PASS GO FOR GOLF, qui permet 
pour un coût de 59€ de bénéficier 

avec un professeur,  de 4 heures de 
cours, avec prêt de matériel.  Le golf 
de Vézac participe bien entendu à cette 
opération et toute personne désireuse 
de franchir le pas peut nous rencontrer 
au Club House.
           
L’école de Golf :
L’école de golf s’adresse aux filles et 
garçons âgés de 7 à 17ans. Les cours 
se déroulent le mercredi de 14h30 à 

16h30 et le samedi de 10h15 à 12h15, 
avec prêt du matériel. La cotisation 
pour la saison est de 55€ (licence 
comprise). Pour la saison en cours, 
nous avons enregistré 33 enfants et 
pour tous renseignements vous pouvez 
vous adresser au club house.

La solidarité avec la commune :
Le golf s’investit depuis plusieurs 
saisons en encadrant bénévolement 
les enfants de l’école de Vézac 
dans le cadre des Temps d’Activités 
Périscolaires. Nous participons 
à la fête du village notamment en 
mettant notre practice à disposition 
pour le feu d’artifice et nous avons 
répondu aux demandes de la mairie 
pour des initiations très suivies tant 
pour la fête que pour les journées 
intergénérationnelles.

Nous souhaitons par cette note 
d’information, vous inciter, Vézacois et 
Vézacoises à venir nous rencontrer et 
adhérer avec nous à la grande famille 
du golf. 
     
Le Président, Jean-Luc NOURISSON

LE GOLF CLUB
Dans le département du Cantal, le golf est la vitrine du village de Vézac. 

Président : Norbert COMBE
Secrétaire : Jean Christophe 
COULANGE
Trésorier : Sébastien IROLLA  
Dirigeants : Georges COULANGE, 
Florian GEORGE, Frédéric ALBERTINI,  
Jean Michel COMBE, Nathalie 
BESSIERES, Morgane MARUT, 
Mathilde COMBE,
Bénévoles des manifestations : 
Sandra DAUDE, Claude SOUBRIER, 
Stéphane TESSIER, Léa MARUT.
 
J’ai décidé, après ma prise de fonction, 
de faire peau neuve avec un projet qui 
mettra la jeunesse à contribution tout 
en s’appuyant sur des joueurs qui n’ont 
jamais quitté la maison Vézacoise afin 
de donner un nouveau souffle au club.

Jérémy VEYRINES, nouvel entraîneur 
de l’équipe fanion s’est donné comme  
objectif de faire monter le club en 
division supérieure pour la fin de 
cette saison, et pour cela il a toute ma 

confiance. 
Il sera aidé de Benjamin ESBRAT, 
durant les entraînements collectifs.
L’équipe réserve quant à elle, 
a débuté sa deuxième saison, 
encadrée par Frederic BOURRIFET, 

Pierre BLANCHET et Benjamin 
COURBEBAISSE 
Les vétérans, feront leur retour en mai 
et participeront à un mini championnat 
qui se déroule comme chaque année 

dans une ambiance conviviale. 
 
Enfin, pour les petites pousses 
vézacoises, nous fonctionnons comme 
les saisons précédentes, avec les clubs 
voisins : Giou de Mamou et Yolet avec 
qui nous avons créé une entente qui 
permet à tous nos enfants de  pratiquer 
le football avec des éducateurs 
compétents dirigés par Jean Michel 
COMBE ( nouveau responsable de l’ 
ENTENTE DE LA CERE ) 

Le Cercle Sportif Vezacois souhaite 
une bonne et heureuse année à tous 
les supporters des bleus et rouges.
Nous tenons aussi à remercier tous 
nos sponsors et partenaires actifs du 
club ainsi que les vézacois qui nous 
accueillent tous les ans lors de notre 
passage pour les calendriers. 
                    
Le président, Norbert COMBE

CERCLE SPORTIF VEZACOIS



La dernière édition des Chemins de VIASANTÉ, évènement initié par VIASANTÉ 
Mutuelle dans le cadre de ses initiatives solidaires, a animé le cœur de Vézac le 1er 
octobre dernier.

Sous une éclaircie le départ de la 
randonnée solidaire a été lancé...

•	 Son objectif ? 
Faire participer public valide ou moins 
valide à une marche au profit de 
l’association Arche Sport et Loisirs, 
qui porte des valeurs de solidarité 
et d’humanisme. Celle-ci œuvre 
pour permettre à des personnes en 
situation de handicap d’accéder à 
des activités de loisirs. VIASANTÉ 
Mutuelle lui a permis ce jour-là de 
bénéficier de la remise d’un chèque 
de 1.500 euros.
 
Une ambiance festive marquait le 
départ des trois circuits proposés, 
place de l’église, avec l’accueil des 
376 randonneurs auxquels étaient 
remis tee-shirts et casquettes aux 
couleurs de l’évènement. Egalement, 
au programme de l’après-midi : un 
atelier nutrition avec dégustation 
de smoothies animé par le pôle 
prévention de VIASANTÉ Mutuelle, 
une initiation au practice offerte 
par le Golf de Vézac, accessible aux 
personnes à mobilité réduite ainsi 
qu’une présentation de véhicules 

aménagés par Handi-Equipement. 

Invité d’honneur de la manifestation, 
Joël Jeannot, champion du monde et 
champion paralympique handisport, 
fraîchement médaillé de bronze au 
jeux de Rio cet été, avait tenu à être 
présent en tant que partenaire de 
VIASANTÉ Mutuelle.

L’évènement était clôturé par un pot 
d’arrivée à la salle des fêtes, où avait 
lieu la remise du chèque à  Nathalie 
Garde, présidente de L’Arche Sport 
et Loisirs. Mais la journée n’était 
pas finie puisque le comité des fêtes 
proposait un repas et une soirée 
dansante pour se quitter dans la 
bonne humeur…

Cette journée fut un véritable 
succès grâce à la mobilisation de 
nombreux acteurs locaux . Tout 
d’abord le maire, Jean-Luc Lentier  et 
l’ensemble de son conseil municipal 
ainsi que l’association Les Terrons 
avec sa présidente Régine VALAT, 
le comité de jumelage  et son 
président Michel Joanny, le golf de 
Vézac avec la coordination de Colette 

OGLAZA, les Bougnats 4x4 avec 
leur président Yannick BASSET, le 
comité des fêtes Festi’Vézac avec  sa 
présidente Emilie Peyrical, et puis 
la société Handi-Equipement et son 
responsable Florian Truchard. Aux 
côtés de la population vézacoise, 
une cinquantaine de bénévoles (dont 
les jeunes de la section bac pro du 
groupe Gerbert à Aurillac).

Un grand merci à la population 
Vézacoise pour sa large participation 
et à toutes les associations locales 
pour leur mobilisation et leur 
enthousiasme autour de ce projet. 
Une journée sous le signe du partage 
et de la solidarité pour porter un 
autre regard sur la différence…

Face à ce succès, la date du 23 
septembre 2017 a déjà été retenue 
pour une nouvelle édition des 
Chemins de VIASANTÉ, à Vézac bien 
sûr !

LES CHEMINS DE VIASANTÉ SONT 
PASSÉS PAR VÉZAC
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Poète à ses heures perdues, romancière à ses heures 
éperdues…
Vézacoise depuis 20 ans.

Dès l’adolescence, la poésie offre à 
Laure Andréï une ouverture sur des 
paysages imaginaires. Inspirée par 
une sensibilité musicale et théâtrale, 
elle n’a de cesse de jouer avec les 
mots au rythme de leur sonorité, de 
leur résonance et des rimes.
Lorsqu’on se passionne pour 

l’écriture, on souhaite explorer des 
univers toujours plus vastes pour 
laisser vagabonder son imagination 
sans entraves. L’envie d’accéder à 
une autre dimension a trouvé sa 
concrétisation il y a 5 ans, lorsque la 
trame d’un premier roman s’est mise 
en place en quelques heures. Un an et 
demi plus tard, «7 mois de vacances» 
achevé, elle s’attelait à un second livre 
«Les sentiments bleus», puis à un 
troisième.
Mais il arrive un moment où, même 
si écrire procure un bonheur intense, 
le besoin de partager ses émotions 
avec le lecteur s’impose. Elle a fait 
le grand saut en juillet 2016 en auto-
publiant «7 mois de vacances». 
Depuis, elle déambule entre salons 
du livre et manifestations diverses, à 
la rencontre des amoureux de l’écrit.

Toujours en quête de nouvelles 
expériences littéraires, elle s’est par 
ailleurs amusée à poser ses textes 

poétiques sur les clichés de Didier 
Vidal photographe, le temps d’une 
exposition «Des Brocéliande Au Cœur 
Des Monts Du Cantal» qui sillonnera 
le département au cours de l’année 
2017. Trois dates sont d’ores et déjà 
programmées :
- janvier 2017 : Restaurant Tables Zé 
Komptoir à Aurillac (face à l’Hôtel de 
Ville)
- février – mars 2017 : médiathèque de 
Mauriac dans le cadre du Printemps 
des Poètes
- 12 juillet au 22 août 2017 : château 
des Ternes (près de Saint Flour).

«7 mois de vacances» disponible 
dans les librairies aurillacoises mais 
également chez Utile et l’Atelier 
de Cristelle à Vézac. Merci à ces 
deux commerçants de l’avoir pris 
gracieusement en dépôt.
«Les sentiments bleus» à paraître au 
printemps 2017.

FOCUS
Laure ANDREÏ

Agence motrio

11, Hameau de Louradou
15130 Vézac - 04.71.62.43.65

Garage Lavergne



www.vezac.fr

Les moments forts de 2016
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Visite de la MAM avec Jean-Pierre DELPONT - Conseiller RégionalRencontre avec Bernard DELCROS - Sénateur du Cantal

Visite de l’Evêque de Saint-Flour Monseigneur Grua

Toute l’équipe du 
Château de Salles 
vous souhaite une 
très belle année 

2017 !

Ouvert toute l’année sur 
réservation
04.71.62.41.41

Opération «Nettoyons la nature» - Ramassage de déchets sur la communeLes Foulées Arpajonnaises


